
Délibération n°V2017/130

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
jeudi 18 mai 2017

L’an deux mille-dix sept et le dix huit mai, les membres
du  Conseil  municipal,  légalement  convoqués,  se  sont
assemblés  au  lieu  ordinaire  des  séances,  Salle  du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Relations aux publics et 
Affaires militaires

Présents :
Lorraine  ACQUIER,  Luc  ALBERNHE,  Rémi  ASSIE,  Guy  BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Maud
BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Mylène CHARDES,
Robert  COTTE,  Christophe  COUR,  Titina  DASYLVA,  Cédric  DE  SAINT  JOUAN,  Michaël  DELAFOSSE,
Véronique  DEMON,  Jean-Marc  DI  RUGGIERO,  Jacques  DOMERGUE,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Abdi  EL
KANDOUSSI, Vincent HALUSKA, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Pascal KRZYZANSKI, Alex LARUE,
Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Chantal MARION, Hervé MARTIN,
Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Thibault RASSAT,
Patrick RIVAS, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Annie
YAGUE.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Gérard CASTRE ayant donné pouvoir à Robert COTTE, Jean-Luc COUSQUER ayant donné pouvoir à Abdi EL
KANDOUSSI, Henri DE VERBIZIER ayant donné pouvoir à Annie YAGUE, Julie FRÊCHE ayant donné pouvoir à
Michaël DELAFOSSE, Clare HART ayant donné pouvoir à Hervé MARTIN, Sonia KERANGUEVEN ayant donné
pouvoir  à Stéphanie JANNIN,  Gérard LANNELONGUE ayant donné pouvoir  à  Jacques DOMERGUE,  Nicole
LIZA ayant  donné  pouvoir  à  Vincent  HALUSKA,  Mustapha  MAJDOUL ayant  donné  pouvoir  à  Jean-Pierre
MOURE, Isabelle MARSALA ayant donné pouvoir à Guy BARRAL, Brigitte ROUSSEL-GALIANA ayant donné
pouvoir à Pascal KRZYZANSKI, Rabii YOUSSOUS ayant donné pouvoir à Chantal MARION.

Absents :
Fabien ABERT, Sophia AYACHE, Djamel BOUMAAZ, Perla DANAN, Christian DUMONT, Jérémie MALEK,
Véronique PEREZ, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL.

Pose d'une plaque commémorative en hommage aux soldats montpelliérains
"Morts pour la France" lors de la bataille de Verdun sur la façade de l'immeuble

sis 2, rue de Verdun

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

Près d'un siècle après le début de son déclenchement, la Première Guerre mondiale occupe toujours une
place à part dans la mémoire collective française. 

En témoignent les centaines de milliers de visiteurs qui parcourent, chaque année, ces champs de batailles
encore  mal  cicatrisés  pour  comprendre  pourquoi  et  comment  des  hommes  en  sont  arrivés  à  de  telles
extrémités et pour honorer dans le silence des grandes nécropoles la mémoire des soldats engloutis par cette
"effusion sanglante". La commémoration du centenaire de la Grande Guerre, et plus précisément, en 2016,
de la bataille de Verdun, est l'occasion de rappeler à quel point le premier conflit mondial toucha chaque
famille, chaque territoire dans ce qu'il a de plus profond, même pour celles et ceux qui se trouvaient loin des
lignes du front et de l’enfer des tranchées.

Ainsi,  dans  le  cadre  des  célébrations  nationales  entourant  le  centenaire  1914-1918,  le  Secrétaire  d’État
délégué aux Anciens  Combattants et  à  la  Mémoire,  dans son message délivré le  11 Novembre 2015, a
demandé aux communes françaises d’honorer particulièrement les soldats ayant perdu la vie au cours de la
bataille de Verdun (21 février-19 décembre 1916) en relayant l’initiative nationale conduite par la Mission
Centenaire 1914-1918.
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Pour la commune de Montpellier, la rue de Verdun s’est imposée comme le lieu naturel où chacun pouvait
lever la tête et se souvenir du sacrifice de ces Montpelliérains « Morts pour la France » grâce, entre autre, à
la pose d’une plaque commémorative sur la façade de l’immeuble sis 2 rue de Verdun. 

Au cours des cérémonies officielles ayant entouré la célébration du Centenaire de la bataille de Verdun, le 29
mai 2016, une plaque temporaire a été dévoilée avec l’accord des copropriétaires. 

Afin d’inscrire dans le temps l’hommage de la Ville de Montpellier, il est apparu nécessaire de proposer la
pose d’une plaque commémorative définitive, en accord avec les copropriétaires et les associations d’anciens
combattants et victimes de guerre.

Il est proposé d’inscrire sur cette plaque (reprise du texte de la plaque temporaire initialement dévoilée le 29
mai 2016) :

1916-2016

La Ville de Montpellier à ses enfants « Morts pour la France »
lors de la bataille de Verdun.

Le 29 mai 2016

inaugurée par 
Philippe SAUREL, Maire de la Ville de Montpellier 

en présence de Pierre POUËSSEL, Préfet de l’Hérault

Lors de son assemblée générale du lundi 9 janvier 2017, le syndicat des copropriétaires du 2, rue de Verdun
s’est prononcé à la majorité en faveur de la pose d’une plaque commémorative par la Ville de Montpellier.

En conséquence, il est proposé au Conseil municipal :
- d’adopter cette proposition de pose d’une plaque commémorative ;
- d’autoriser  Monsieur  le  Maire  ou  l’Adjoint  délégué à  signer  tous  les  documents  relatifs  à  cette

affaire.

À l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 
Pour : 55 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL

Publiée le : 19 mai 2017

Liste des annexes transmises en Préfecture :

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20170518-2842-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 24/05/17 
Réception en Préfecture : 24/05/17 
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Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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